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dispositions de la résolution 132 (XV) du Conseil du 
commerce et du développement, relatíve a la charge crois
sante du service de la dette des pays en développement; 

5. Se Jélicite de l' inscription a l' ordre du jour provisoire 
de la cinquieme session de la Conférence des Natíons Unies 
sur le commerce et le développement des questíons suí
vantes : 

a) Examen de la mise en cruvre de la résolutíon 165 
(S-IX) du Conseil du commerce et du développement et 
autre action qui pourrait ctrc engagéc pour y donner suite: 

h) Eléments détaillés a prendre en considération pour 
les opérations futures relatíves aux problcmes de la dette 
des pays en développement intércssés; 

6. Rernmmande que des ressourccs financieres addi
tionnelles soient engagées par les institutions multilatérales 
de financement du développement en faveur des pays en 
développement ayant des difficultés a assurer le service de 
leur dette; 

7. Demande instamment ii tous les pays développés 
d'(ruvrer en vue de l'adoption, a la cinquieme session de 
la Conférence de~ Nations Uníes sur le commercc et le 
développement, de décisions orientées vers une action de 
nature a permettre la solution des problemes d'cndettement 
des pays en développement. 
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33/160. Conférence des Nations Unies pour l'élabora
tion d'une convention sur le transport multi
modal international 

L' Assemhlée Rénéra/e. 

Rappelant que le Conseil du commerce et du dévelop
pement, a sa dix-huitieme session, a autorisé le Groupe 
préparatoire intergouvememental pour I'élaboration d'une 
convention sur le transport multimodal intemational, s'il 
achevait ses travaux a sa cinquieme session, a présentcr a 
l' Assemblée générale, lors de sa trente-troisieme session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, ses 
recommandations concemant la convocation d'une confé
rence de plénipotentiaires pour r élaboration d 'une 
convention sur le transport multimodal intemational 1 ' 8 , 

Notant que le Groupe préparatoire intergouvememental 
n' a pas achevé ses travaux et n · a, par conséquent, pas pré
senté de recommandations concemant la convocation d'une 
con férence, 

Notant en outre que le Groupe préparatoire intergouver
nemental doit maintenant tenir sa sixíeme session du 
26 février au 9 mars 1979 a Gene ve, 

1 . Décide de convoquer une conférence de plénipo
tentiaires pour l'élaboration d'une convention sur Je trans
port multimodal intemational; 

2. Prie le Groupe préparatoire intergouvememental de 
formuler, asa sixieme session, des recommandations quant 
aux dates appropriées, en 1979 ou en 1980, en vue de la 
convocation de la Conférence des Nations Unies pour 
I'élaboration d'une convention sur le transport multimodal 
intemational; 

15" /bid., annexe l. décision 1, 

3. Pric en outrc le Conseil du commerce et du déve
loppement d'examiner cctte question a sa dixieme session 
extraordinaire, en mars 1979, sur la base de la recomman
dation du Groupe préparatoire intergouvememental. 
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33/161. Transformation de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel en 
institution spécialisée 

L"Assemb/éc géncrale. 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-Yl) et 3202 (S-YI) du 
1'"' mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d · action concemant r instauration d 'un nouvel ordre éco
nomique intemational. 3281 ( XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats. et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et a la coopération économique 
i ntemationale. 

Rappelant égalemcnt dans ce contexte la Déclaration et 
le Plan d'action de Lima concemant le développement et la 
coopération industriels 1 

'
9

, adoptés a la deuxieme Confé
rcnce générale de l'Organisation des Nations Unies pour le 
dévc loppement industrie!, tenue a Lima du 12 au 26 mars 
197 5. et en particu licr la section Y du Plan d · action. rela
ti vc aux dispositions institutionnelles, 

Rappclant en outre que, dans sa résolution 3362 
(S-Yll), r Assembléc génáalc a approuvé la transforma
tion de l'Organisation · des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel en institution spécialisée et qu 'elle a rc
nouvelé cette approbation dans ses résolutions 31 / 161 du 
21 déccmbre 1976 et 32/167 du 19 décembre 1977, 

Soulignant que la transformation de l 'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industrie! en institu
tion spécialisée permettrait de renforcer le róle et la capa
cité de cette organisation en ce qui concerne la promotion 
de 1 'industrialisation des pays en développement ainsi que 
de la coopération industrielle intemationale, 

Regrettant que, bien qu'elle ait réalisé des progres, la 
Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Or
ganisation des Nations Unies pour le développement in
dustrie! en institution spécialisée, tenue au Siege de l'Or
ganisation des Nations Unies du 21 février au 11 mars 
1978, n'ait pas été en mesure de parvenir a un accord, 
alors que la décision de transformer l'Organisation des 
Nations Unies pour Je développement industrie! en institu
tion spécialisée a été prise il y a plus de trois ans, 

Prenant acte du rapport de la Conférence des Nations 
Unies sur la constitution de \'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industrie! en institution spé
cialisée 160 ainsi que du rapport du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies sur la Conférence 161 , 

1. Réajfirme qu'il est nécessaire de transfórmer d'ur
gence l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industrie! en institution spécialisée de fa<;on a élar
gir l'envergure et les fonctions de cette organisation pour 
qu·elle tienne le róle principal en matiere de coordination 

159 Yoir A/10112, chap. IV 
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0 A/CONF.90/1~ 
101 A/33/239 



V. - Résolutions adoptées sur les ra11ports de la Deuxieme 1 ·ommission lB 

des activités de développement industrie! dans le cadre du 
systeme des Nations Unies, a renforcer son autonomie, a 
accroitre sa capacité de preter assistancc de la maniere la 
plus efficace aux pays en dévcloppemenl et a renforcer son 
efficacité opérationnelle et son utilité; 

2. Décide de convoquer une conférence Je plénipoten
tiaires a Vienne, pour une période de deux semaines ou, 
au besoin, de trois semaines, durant la période allant Ju 
19 mars au 12 avri 1 1979, en vue de mettre au point et 
d'adopter la constitution de l'Organisation des Nation, 
Unies pour le développement industrie! en tant 4u'institu
tion spécialisée; 

3. Prie le Secrétaire général de prcndre les disposition, 
nécessaires en vue de cette conférence conformément aux 
paragraphes 2 a 5 de la résolution 32/ 167 de r Assemhléc 
générale. 

90" séwrce p/énihe 
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33/192. Conférence des Nations Unies sur la science et 
la technique au service du développement 162 

L' Assemhlée {?énérulc. 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VJ¡ du 
1 ,·r mai 1974, contenant la Déclaration el le Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvcl ordre éco
nomique intemational, et 3281 (XXIX) du 12 déccrnhre 
1974, contenant la Charte des dn,its et dcvoirs économi
ques des Etats, 

Rappelant en outrc le paragraphe 7 de la section III de 
sa résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. par le
quel elle a décidé qu 'une conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développement se 
tiendrait en 1978 ou en 1979. 

Rappelant ses résolutions 31 / 184 du 21 décembre 1976. 
32/l 15 du 15 décembre 1977 et 32/ l 84 du 19 décembre 
1977. 

Tenant compte des résolutions 2028 (LXI) et 2035 (LXI) 
du Conseil économique et social. en date du 4 aoút 1976. 
ainsi que de la résol ution 1978/70 du Conscil, en date du 
4 aout 1978. 

Prenant acte du rapport du Comité préparatoire de la 
Conférence des Nations Unies sur la science et la techni
que au service du dévcloppement 161 sur les travaux de sa 
deuxieme session. 

Prenant acle également du rapport du Secrétaire géné
ral164 sur r état d' avancement des préparatifs de la Confé
rence, notamment de J'annexe au rapport, ainsi 4ue de 
l'avant-projet de programme d'action 16'. 

Ayant présente á /' esprit la recommandation du Comité 
préparatoire concemant la date de convocation de la 
Conférence 166 , 

1. Décide que la Conférence des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du développement se 
tiendra a Vienne du 20 au 31 aoút 1979; 

162 Voir également sect. X.8.4, décision 33/447. 
163 DocumenTs officie/s de /'As.\"emble,· ¡;ennalt•. trente-tmisií-me 

session, Supplément n" 43 (A/33/43 et Corr. 1 ). 
164 A/33/298. 
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·' A/33/303 et Add. l et 2. 
166 Documents 0/jicie/.1 de /'Assembléc ¡;énémlc, tre11tc-1mi.1iéme .,e.1-

sion, Supp/ément 11" 43 (A/33/43 et Corr. 1 ). par 77 

.., Pric le Secrétaire général de la Conférence dºéta-
hlir. aux fins d'examen par le Comité préparatoire a ,a 
tro1sieme session 

u¡ Une mise a _¡our de l'avant-projet de programme 
d'action 167 complétant le, recommandations formulées par 
les gouvernements aux niveaux national et régional par 
L'Cllc, 4ui ne figuren! pas cncore dans le documcnt; 

/¡¡ Un projet prcliminaire de programme J'action 1
"K 

contenant. sur la hase d ·une analyse des renseigncments 
qui figuren! dans le document mentionné a l'alinéa u ci
dessus, un cadre théorique et conceptuel et des recomman
dations sur les mesures d'action concrete a prendre aux 
niveaux national. ,ous-régional. régional. interrégional et 
international en ce qui concemc les points inscrits a J'ordre 
du ¡our de la Conférence et, en particulicr, la mise au 
point. l'adaptation. l'application et le transfrrt de la 
sciencc et de la teclmi4ue au scrvice du dévcloppcment des 
pays en dévcloppcment. afin de faciliter la négociation 
avc·c la réalisation d"un accord aussi général que pos~ibk 
sur les questions de fond avanl la Confércnce: 

, J Un rapport presentan! di verses possibilités 4uant a la 
structure définitivc du pro_¡et de programme J'action a 
soumettre a la Conference 1 69 : 

d) Un tableau synoptique 170 classant les recommanda
tions en plusieurs groupes : celles 4ui sont commum:s i1 
toutes les régions. cellcs 4ui sont communes a ccrtaines 
régions et celles qui sont particulieres a une l"l;gion. en in 
Ji4uant lcur origine; 

3. Prie le Secrctaire général de la Conférencc de pre 
sentcr au Comité préparatoirc. lors de sa 4uatrii:me ses
sion, cornme document de base pour !'examen du projet de 
programrne tl'action. un supplémcnt au rapport intitulé 
· · Apen;u des activités des organes. des organismcs et des 
programmes des Nations Unies .. 17 1 analysant les produits. 
les !acunes ou les chevauchcments des activités des Na
tion~ Unies dans le domaine de la science et de la techni -
4uc au service du dévcloppement. compte tenu des vue, 
exprimécs par le Comité du programme et de la coordina
tion asa dix-huítieme session 1n; 

4. Pric instammcm le Secrétaire exécutif de la 
Commission économique pour I' Amérique latine de pré
scntcr au secrétariat de la Conférence, le plus tlÍt possiblc. 
les propositions théoriques et pragmatiques élaborées lors 
de la réunion intéressant I' Améri4ue latine; 

5. Prie le Secrétaire général de la Confércncc de ne 
ménager aucun effort pour que les gouvernements dispo 
sen! rapidement, afin de pouvoir les examiner en temps 
voulu, des documcnts demandés au paragraphe 2 ci
dessus. avant la tenue de la troisieme session du Comité 
prL;paratoire; 

6. Oecide. vu les délais limités et l'intéret qu'il y au
rait it parvenir ii un accord aussi général que possiblc sur 
les 4uestions de fond avant la tenue de la Conférence. que 
les moyens nécessaires devraient etre mis a la disposition 
du Comité préparatoire s'íl décidc de tenir une nouvclle 
réunion ou de prolonger la durée des réunions déja prévues; 

'"' A/3J/303/Rev. 1 et An3/301/Add I et 2. 
'" A/CONF8 I/P(º_2 I 
'"'' A/CONF.81/PC.2'-
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171 A/CONP.81 /PC. 19 (premiérc partid. 
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